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feî)  Pince  de  connexion  pour  conducteur  électrique. 
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@  Il  s'agit  d'une  pince  comportant,  d'une  part, 
un  corps  (12)  auquel  il  est  associé  une  languette 
de  fixation  (13)  par  laquelle  elle  est  apte  à  être 
enfichée  de  manière  temporaire  sur  un  support 
(14)  ,  et,  d'autre  part,  un  organe  de  serrage  (15) 
qui,  monté  mobile  sur  le  corps  (12)  ,  est  en 
permanence  sollicité  élastiquement  en  direc- 
tion  d'une  position  de  service  pour  laquelle  elle 
est  apte  à  enserrer  le  conducteur  électrique  à 
équiper. 

Suivant  l'invention,  sur  le  trajet  de  l'organe  de 
serrage  (15)  est  interposée  une  gâchette  (27) 
par  laquelle  cet  organe  de  serrage  (15)  peut  être 
maintenu  en  attente  à  distance  de  sa  position 
de  service,  et,  montée  mobile  sur  le  corps  (12) 
dans  les  limites  au  moins  d'un  débattement 
déterminé,  la  languette  de  fixation  (13)  cons- 
titue  une  détente  à  laquelle  est  soumise  cette 
gâchette  (27). 

Application,  notamment,  aux  pinces  de 
connexion  destinées  à  être  rapportées  à  dis- 
tance  sur  un  conducteur  électrique  aérien  nu. 
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La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  pinces  de  connexion  à  rapporter  sur  un 
conducteur  électrique,  pour  l'établissement  par 
exemple  d'une  dérivation  temporaire  à  compter  de  ce- 
lui-ci  ou  pour  sa  mise  à  la  terre  ou  sa  mise  en  court- 
circuit. 

Elle  vise  plus  particulièrement  le  cas  où,  s'agis- 
sant  d'une  intervention  à  distance  sur  un  conducteur 
électrique  aérien,  et,  plus  précisément,  sur  un 
conducteur  électrique  aérien  nu,  c'est-à-dire  non  iso- 
lé,  une  telle  pince  de  connexion  comporte,  d'une  part, 
un  corps  auquel  il  est  associé  une  languette  de  fixa- 
tion  par  laquelle  elle  est  apte  à  être  enfichée  de  ma- 
nière  temporaire  sur  un  quelconque  support  propre  à 
sa  manipulation,  et,  d'autre  part,  un  organe  de  serra- 
ge,  qui,  monté  mobile  sur  le  corps,  est  en  permanen- 
ce  sollicité  élastiquement  en  direction  d'une  position 
de  service  pour  laquelle  elle  est  apte  à  enserrer  le 
conducteur  électrique  à  équiper. 

Une  pince  de  connexion  de  ce  type  fait  notam- 
ment  l'objet  du  brevet  français  qui,  demandé  le  18 
Janvier  1956,  a  été  délivré  sous  le  No  1  146  031  . 

En  pratique,  dans  ce  brevet  français  No  1  146 
031,  le  support  mis  en  oeuvre  est  un  plateau,  qui  est 
lui-même  à  embrocheren  bout  d'une  perche,  et  sur  le- 
quel  peuvent  être  rapportées  simultanément  plu- 
sieurs  pinces  de  connexion,  par  exemple  trois  ou  qua- 
tre,  ce  plateau  porte-pinces  présentant  à  cet  effet  un 
nombre  égal  de  douilles  dans  lesquelles  ces  pinces 
de  connexion  peuvent  être  chacune  individuellement 
enfichées  par  leur  languette  de  fixation. 

En  pratique,  également,  l'organe  de  serrage  des 
pinces  de  connexion  est,  dans  ce  brevet  français  No 
1  146  031,  constitué  par  une  corne  qui,  montée  pivo- 
tante  sur  leur  corps,  forme  avec  celui-ci  un  V  d'enga- 
gement  largement  ouvert  vers  le  haut,  pour  une  atta- 
que  par  en  dessous  du  conducteur  électrique  à  équi- 
per,  cette  attaque  par  en  dessous,  dûment  contrebu- 
tée  par  le  support  porte-pinces,  suffisant  à  assurer 
l'effacement  élastique  de  cette  corne  nécessaire  à  la 
venue  en  prise  du  corps  avec  le  conducteur  électri- 
que. 

L'ensemble  donne  globalement  satisfaction  et  est 
aujourd'hui  largement  répandu. 

Il  s'avère  cependant  que,  au  moins  pour  certai- 
nes  applications,  il  est  maintenant  demandé  de  pro- 
céder  à  une  attaque  par  dessus  du  conducteur  élec- 
trique  à  équiper. 

En  effet,  eu  égard  aux  effets  électrodynamiques 
de  LAPLACE  susceptibles  de  se  développer  entre  un 
tel  conducteur  électrique  et  le  conducteur  électrique 
auquel  est  par  ailleurs  nécessairement  relié  le  corps 
d'une  pince  de  connexion,  il  peut  arriver,  notamment 
si  l'intensité  du  courant  est  particulièrement  élevée, 
que  cette  pince  de  connexion  soit  l'objet  d'un  certain 
cheminement,  inévitablement  générateur  d'arcs,  le 
long  du  conducteur  électrique  qui  la  porte,  ce  qui  peut 
conduire  à  sa  détérioration,  et,  donc,  compte  tenu  de 

son  mode  d'accrochage  par  dessous,  à  sa  chute. 
Pour  une  attaque  pardessus  du  conducteur  élec- 

trique  à  équiper,  il  importe  que  le  corps  de  la  pince  de 
connexion  soit  largement  conformé  en  crochet,  et, 

5  conjointement,  si,  comme  il  est  souhaitable,  pour  fa- 
voriser  l'interchangeabilité,  des  plateaux  porte-pin- 
ces  du  même  type  que  les  précédents  doivent  pouvoir 
encore  être  utilisés,  il  importe  également  que,  en  po- 
sition  d'attente,  l'organe  de  serrage  monté  mobile  sur 

10  ce  corps  laisse  ouvert  le  crochet  formé  par  celui-ci. 
Adéfaut,  l'effort  à  exercer  pour  l'effacement  élas- 

tique  de  cet  organe  de  serrage  à  l'engagement  sur  le 
conducteur  électrique  conduirait  inévitablement  à  une 
désolidarisation  prématurée  de  la  pince  de  connexion 

15  vis-à-vis  du  plateau  porte-pinces  servant  à  sa  mani- 
pulation. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  une  disposition  permettant  de  répondre  de 
manière  particulièrement  simple  et  satisfaisante  à  la 

20  double  exigence  précédente. 
De  manière  plus  précise,  elle  a  pour  objet  une 

pince  de  connexion  pour  conducteur  électrique  du 
genre  comportant,  d'une  part,  un  corps  auquel  il  est 
associé  une  languette  de  fixation  par  laquelle  elle  est 

25  apte  à  être  enfichée  de  manière  temporaire  sur  un 
quelconque  support  propre  à  sa  manipulation,  et, 
d'autre  part,  un  organe  de  serrage  qui,  monté  mobile 
sur  le  corps,  est  en  permanence  sollicité  élastique- 
ment  en  direction  d'une  position  de  service  pour  la- 

30  quelle  elle  est  apte  à  enserrer  le  conducteur  électri- 
que  à  équiper,  cette  pince  de  connexion  étant  d'une 
manière  générale  caractérisée  en  ce  que,  sur  le  trajet 
de  l'organe  de  serrage,  est  interposée  une  gâchette 
escamotable  par  laquelle  cet  organe  de  serrage  peut 

35  être  maintenu  en  attente  à  distance  de  sa  position  de 
service,  et,  montée  mobile  sur  le  corps  dans  les  limi- 
tes  au  moins  d'un  débattement  déterminé,  la  languet- 
te  de  fixation  constitue  une  détente  à  laquelle  est  sou- 
mise  cette  gâchette. 

40  Par  exemple,  suivant  une  forme  de  réalisation 
préférée,  parce  que  particulièrement  simple,  la  gâ- 
chette  est  d'un  seul  tenant  avec  la  languette  de  fixa- 
tion,  en  étant  constituée  par  un  prolongement  de  cel- 
le-ci. 

45  Quoi  qu'il  en  soit,  il  est  avantageusement  tiré  par- 
ti,  suivant  l'invention,  de  cette  languette  de  fixation, 
pour  assurer  une  retenue  temporaire  de  l'organe  de 
serrage  dans  une  position  d'attente  pour  laquelle  il 
permet  un  libre  engagement  par  le  haut  du  corps  sur 

50  le  conducteur  électrique  à  équiper,  en  laissant  en 
quelque  sorte  ouvert  le  crochet  que  forme  en  pratique 
ce  corps  pour  cet  engagement. 

Ainsi,  en  sus  de  sa  fonction  usuelle  d'enf  ichage 
sur  un  support,  qui  permet  avantageusement  à  la  pin- 

55  ce  de  connexion  suivant  l'invention  de  pouvoir  être 
rapportée  sur  un  plateau  porte-pinces  du  type  de 
ceux  déjà  existants,  la  languette  de  fixation  associée 
au  corps  de  cette  pince  de  connexion  assume  suivant 
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l'invention  une  fonction  supplémentaire,  qui  est  de 
constituer  une  détente  pour  l'organe  de  serrage 
correspondant. 

La  fermeture  de  la  pince  de  connexion  suivant 
l'invention  sur  le  conducteur  électrique  à  équiper  in- 
tervient  ainsi  avantageusement  automatiquement,  et 
mécaniquement,  au  seul  contact  de  ce  conducteur 
électrique. 

Aucune  pièce  supplémentaire  n'étant  mise  en 
oeuvre,  dans  la  forme  de  réalisation  préférée  précé- 
demment  mentionnée,  par  rapport  aux  pinces  de 
connexion  à  engagement  par  dessous  antérieures  de 
même  type,  le  coût  de  la  pince  de  connexion  à  enga- 
gement  pardessus  suivant  l'invention  reste,  en  outre, 
avantageusement,  les  autres  conditions  étant  égales 
par  ailleurs,  du  même  ordre  que  celui  de  ces  derniè- 
res. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 
à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schéma- 
tiques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  pince 
de  connexion  suivant  l'invention,  dûment  en  pla- 
ce  sur  un  support,  et  vue  de  dessus  ; 
la  figure  2  est,  vue  de  dessous,  une  vue  en  pers- 
pective  éclatée  de  cette  pince  de  connexion  et, 
pour  partie,  du  support  sur  lequel  elle  est  rappor- 
tée  ; 
la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  élévation-cou- 
pe  de  l'ensemble,  suivant  la  ligne  lll-lll  de  la  figu- 
re  1  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  élévation-coupe  de  la 
seule  pince  de  connexion,  après  fermeture  de 
celle-ci  sur  un  conducteur  électrique  ; 
la  figure  5  reprend,  à  échelle  supérieure,  le  détail 
de  la  figure  3  repéré  par  un  encart  V  sur  cette  fi- 
gure  3  ; 
la  figure  6  est,  à  l'échelle  de  la  figure  5,  une  vue 
partielle  transversale  en  coupe  de  la  pince  de 
connexion  suivant  l'invention,  suivant  la  ligne  VI- 
VI  de  cette  figure  5  ; 
la  figure  7  reprend,  à  l'échelle  de  la  figure  5,  le  dé- 
tail  de  la  figure  3  repéré  parun  encart  VII  surcette 
figure  3  ; 
la  figure  8  est  une  vue  en  perspective  qui,  analo- 
gue  à  celle  de  la  figure  2,  se  rapporte  à  une  va- 
riante  de  réalisation  de  la  pince  de  connexion  sui- 
vant  l'invention  ; 
la  figure  9  est  une  autre  vue  en  perspective  de 
cette  pince  de  connexion,  après  sa  fermeture. 
Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  et  plus  particulière- 

ment  sur  la  figure  4,  il  s'agit,  globalement,  de  rappor- 
ter,  sur  un  quelconque  conducteur  électrique  10,  qui 
est  schématisé  en  traits  interrompus  sur  la  figure  4, 
et  qui  est  en  pratique  un  conducteur  aérien  nu,  une 
pince  de  connexion  11  du  genre  comportant,  d'une 
part,  un  corps  12  auquel  il  est  associé  une  languette 
de  fixation  13  par  laquelle  cette  pince  de  connexion 

1  1  est  apte  à  être  enfichée  de  manière  temporaire  sur 
un  quelconque  support  14  propre  à  sa  manipulation, 
et,  d'autre  part,  suivant  des  dispositions  décrites  plus 

5  en  détail  ultérieurement,  un  organe  de  serrage  15, 
qui,  monté  mobile  sur  le  corps  12,  est  en  permanence 
sollicité  élastiquement  en  direction  d'une  position  de 
service  pour  laquelle,  tel  que  représenté  à  la  figure  4, 
la  pince  de  connexion  11  est  apte  à  enserrer  le 

10  conducteur  électrique  10  à  équiper. 
Dans  la  forme  de  mise  en  oeuvre  représentée,  le 

support  14  est  un  plateau  porte-pinces  du  type  de  ce- 
lui  décrit  dans  le  brevet  français  No  1  146  031. 

Un  tel  support  14  étant  bien  connu  par  lui-même, 
15  il  ne  sera  pas  décrit  dans  tous  ses  détails  ici. 

Il  suffira  d'indiquer  qu'il  comporte,  réparties  à 
120°  l'une  par  rapport  à  l'autre  à  sa  périphérie,  trois 
douilles  16,  qui  s'étendent  toutes  parallèlement  à  son 
axe,  et  qui,  toutes  identiques  entre  elles,  présentent 

20  chacune  intérieurement  une  section  transversale  rec- 
tangulaire. 

Ces  douilles  16  sont  ainsi  chacune  aptes  à  rece- 
voir  à  coulissement  une  languette  de  fixation  13. 

En  pratique,  pour  le  maintien  débrayable  d'une 
25  telle  languette  de  fixation  13,  elles  sont  chacune  équi- 

pées  de  moyens  d'encliquetage  18. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ces 

moyens  d'encliquetage  18  comportent  un  piston  19 
monté  mobile  dans  un  puits  20  perpendiculaire  à  la 

30  douille  16  qu'ils  équipent,  figures  3  et  7. 
Par  une  tête  hémisphérique  22,  le  piston  19  fait 

saillie  dans  la  douille  16,  pour  coopération  avec  un 
évidement  23,  ou  billage,  que  présente  de  manière 
complémentaire  à  cet  effet  la  languette  de  fixation  1  3. 

35  Le  piston  19  est  corollairement  soumis  à  un  res- 
sort  24  qui,  prenant  appui  sur  un  bouchon  25  fermant 
par  vissage  le  puits  20,  le  sollicite  en  permanence  en 
direction  de  la  languette  de  fixation  13. 

Ainsi  qu'il  est  aisé  de  le  comprendre,  il  est  possi- 
40  ble,  par  vissage  plus  ou  moins  prononcé  du  bouchon 

25,  de  mettre  le  ressort  24  sous  une  contrainte  plus 
ou  moins  accentuée,  et,  ainsi,  de  régler  à  volonté  la 
force  des  moyens  d'encliquetage  18. 

Suivant  l'invention,  et  conformément  à  des  dispo- 
45  sitions  décrites  plus  en  détail  ultérieurement,  sur  le 

trajet  de  l'organe  de  serrage  15  est  interposée  une 
gâchette  27  escamotable  par  laquelle  cet  organe  de 
serrage  15  peut  être  maintenu  en  attente  à  distance 
de  sa  position  de  service  représentée  sur  la  figure  4, 

50  dans  une  position  d'attente  qui  est  celle  représentée 
sur  les  figures  1  ,  2  et  3,  et,  conjointement,  montée  mo- 
bile  sur  le  corps  12  dans  les  limites  au  moins  d'un  dé- 
battement  déterminé,  la  languette  de  fixation  13 
constitue  une  détente  à  laquelle  est  soumise  cette  gâ- 

55  chette  27. 
En  pratique,  le  corps  12  comporte  un  montant  28, 

qui  en  est  la  partie  concernée  par  la  languette  de  fixa- 
tion  13,  et  une  corne  29,  qui,  d'un  seul  tenant  avec  le 
montant  28,  prolonge  en  U  renversé  celui-ci. 
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Ce  corps  12  forme  ainsi  globalement  un  crochet, 
dont  la  concavité  est  tournée  vers  le  bas,  et  par  lequel 
la  pince  de  connexion  11  peut  être  engagée  par  le 
haut  sur  le  conducteur  électrique  10  à  équiper.  5 

A  la  base  du  montant  28  est  attelé  par  vissage  un 
conducteur  électrique  30,  qui,  par  exemple,  et  tel  que 
représenté,  est  constitué  par  une  tresse  métallique. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  et 
pour  des  raisons  qui  apparaîtront  ci-après,  le  montant  10 
28  est  ajouré  localement  par  un  évidement  31. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  l'or- 
gane  de  serrage  15  est  monté  pivotant  sur  le  corps 
12,  et,  plus  précisément,  sur  le  montant  28  de  celui- 
ci,  à  la  faveur  de  l'évidement  31  de  ce  montant  28.  15 

Il  s'agit  en  pratique  d'un  levier  articulé  en  son  mi- 
lieu  sur  un  axe  32  qui  s'étend  au  travers  de  l'évide- 
ment  31. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  l'or- 
gane  de  serrage  15  présente,  parallèlement  l'une  à  20 
l'autre,  deux  joues  34,  entre  lesquelles  s'étend  l'axe 
32,  et  qui  sont  reliées  l'une  à  l'autre,  d'une  part,  à  une 
première  extrémité,  et  suivant  leurs  bords  longitudi- 
naux,  par  une  première  traverse  35,  et,  d'autre  part, 
à  l'autre  de  leurs  extrémités,  et  suivant  leurs  bords  25 
transversaux,  par  une  deuxième  traverse  36. 

Pour  sa  sollicitation  élastique,  l'organe  de  serra- 
ge  15  ainsi  constitué  est  soumis,  dans  les  formes  de 
réalisation  représentées,  à  un  ressort  de  torsion  38, 
dont  la  partie  médiane  de  torsion  39  est  engagée  sur  30 
l'axe  32,  et  dont  une  aile  40  prend  appui  sur  le  mon- 
tant  28  du  corps  12  tandis  que  l'autre  aile  41  porte  sur 
l'organe  de  serrage  15,  et,  plus  précisément,  sur  la 
face  interne  de  sa  traverse  35. 

Pour  coopération  avec  la  gâchette  27,  l'organe  de  35 
serrage  15  comporte  un  épaulement  de  retenue  42. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  cet 
épaulement  de  retenue  42  appartient  à  un  évidement 
43  ajourant  localement  cet  organe  de  serrage  15,  et, 
plus  précisément,  sa  traverse  36.  40 

En  pratique,  le  corps  12  et  l'organe  de  serrage  15 
sont  métalliques. 

Comme  dans  le  brevet  français  No  1  146  031,  la 
languette  de  fixation  13  se  présente  elle-même  sous 
la  forme  d'une  simple  plaquette  métallique.  45 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  la 
gâchette  27  est  d'un  seul  tenant  avec  cette  languette 
de  fixation  13. 

En  pratique,  elle  est  constituée  par  un  simple  pro- 
longement  de  cette  languette  de  fixation  1  3,  qui,  dans  50 
le  plan  de  celle-ci,  s'étend  en  saillie  au-delà  de  l'une 
de  ses  tranches  transversales,  dans  la  zone  médiane 
de  cette  dernière. 

La  largeur  L1  de  la  gâchette  27  est  ainsi  inférieure 
à  celle  L2  de  la  languette  de  fixation  1  3,  et  la  languette  55 
de  fixation  13  forme  donc  de  part  et  d'autre  de  la  gâ- 
chette  27  deux  épaulements  45. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  et 
pour  des  raisons  qui  apparaîtront  ci-après,  ces  épau- 

lements  45  sont  chacun  abattus  par  un  chanfrein  46, 
du  côté  de  l'épaulement  de  retenue  42  de  l'organe  de 
serrage  15. 

Conjointement,  la  gâchette  27  est  abattue  par  un 
chanfrein  48  du  côté  opposé  à  cet  épaulement  de  re- 
tenue  42,  et,  donc,  du  côté  opposé  aux  chanfreins  46 
précédents. 

Pour  réception,  et  logement,  de  la  languette  de 
fixation  1  3,  le  corps  12  comporte,  dans  les  formes  de 
réalisation  représentées,  une  rainure  49  dans  laquel- 
le  cette  languette  de  fixation  13  est  apte  à  coulisser. 

En  pratique,  cette  rainure  49  affecte  la  base  du 
montant  28  de  ce  corps  12,  et  elle  s'étend  longitudi- 
nalement  en  hauteur  dans  ce  montant  28,  jusqu'à  dé- 
boucher  dans  son  évidement  31  . 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  la 
rainure  49  est  ouverte  longitudinalement  sur  toute  sa 
longueur  par  une  fente  50,  du  côté  opposé  à  la  corne 
29,  et  la  largeur  L3  de  cette  fente  50  est  supérieure  à 
celle  L1  de  la  gâchette  27. 

En  corrélation  avec  les  chanfreins  46  de  la  lan- 
guette  de  fixation  1  3  et  celui  48  de  la  gâchette  27,  l'en- 
gagement  du  corps  12  sur  cette  languette  de  fixation 
13  s'en  trouve  avantageusement  facilité. 

En  effet,  cet  engagement  peut  dès  lors  se  faire 
avec  une  certaine  inclinaison  du  montant  28  de  ce 
corps  12  par  rapport  à  la  languette  de  fixation  13. 

Dans  la  forme  de  réalisation  plus  particulière- 
ment  représentée  sur  les  figures  1  à  7,  la  languette  de 
fixation  13,  qui  constitue  une  pièce  distincte  du  corps 
12,  est  séparable  de  ce  corps  12,  et,  du  côté  opposé 
à  celui-ci,  elle  comporte,  en  saillie,  pour  coopération 
en  butée  avec  le  support  14,  au  moins  un  talon  de  re- 
tenue  52. 

En  pratique,  deux  talons  de  retenue  52  sont  pré- 
vus  latéralement,  en  T  renversé,  de  part  et  d'autre  de 
la  languette  de  fixation  13,  à  la  base  de  celle-ci. 

En  service,  la  languette  de  fixation  13  est  enga- 
gée  par  le  bas  dans  une  douille  16  du  support  14,  sui- 
vant  la  flèche  F1  de  la  figure  2,  jusqu'à  intervention 
des  moyens  d'encliquetage  18. 

Ses  talons  de  retenue  52  sont  alors  en  butée,  ou 
sensiblement  en  butée,  avec  le  bord  de  la  douille  16, 
à  la  base  de  celle-ci. 

Conjointement,  la  languette  de  fixation  13  fait 
alors  largement  saillie  vers  le  haut  au-delà  de  la  partie 
supérieure  de  la  douille  16,  figure  3. 

Par  sa  rainure  49  de  son  corps  12,  la  pince  de 
connexion  11  suivant  l'invention  est  alors  engagée 
par  le  haut,  suivant  la  flèche  F2  de  la  figure  2,  sur  la 
partie  ainsi  saillante  de  la  languette  de  fixation  13, 
avec  son  organe  de  serrage  15  maintenu  en  position 
d'attente  à  rencontre  du  ressort  de  torsion  38,  tel  que 
représenté  sur  cette  figure  2. 

Au  terme  de  cet  engagement,  la  gâchette  27 
s'engage  dans  l'évidement  43  de  l'organe  de  serrage 
15,  et,  lorsqu'il  est  relâché,  ce  dernier  vient  porter  par 
son  épaulement  de  retenue  42  contre  cette  gâchette 
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27,  tel  que  représenté  sur  les  figures  3  et  5. 
Ainsi  armée,  la  pince  de  connexion  11  suivant  l'in- 

vention  est  prête  à  être  posée  sur  le  conducteur  élec- 
trique  10  à  équiper.  5 

En  effet,  retenu  en  position  d'attente  par  la  gâ- 
chette  27,  son  organe  de  serrage  1  5  laisse  totalement 
dégagé  le  crochet  que  forme  son  corps  12. 

Autrement  dit,  la  pince  de  connexion  11  suivant 
l'invention  est  alors  ouverte.  10 

Sa  fermeture  intervient  automatiquement  lors- 
que,  après  engagement  par  le  haut  de  son  corps  12 
sur  le  conducteur  électrique  10  à  équiper,  avec  cro- 
chetage  de  ce  corps  12  sur  ce  conducteur  électrique 
1  0,  il  est  procédé  à  une  traction  vers  le  bas  sur  le  sup-  15 
port  14,  suivant  la  flèche  F3  de  la  figure  3. 

En  effet,  alors  entraînée  par  le  support  14  par  ses 
talons  de  retenue  52  tout  en  restant  solidaire  de  celui- 
ci  par  les  moyens  d'encliquetage  18,  la  languette  de 
fixation  1  3  se  dégage  alors  de  l'évidement  43  de  l'or-  20 
gane  de  serrage  15. 

Ainsi  libéré,  cet  organe  de  serrage  1  5  pivote  alors 
autour  de  l'axe  32  sous  la  sollicitation  du  ressort  de 
torsion  38,  suivant  la  flèche  F4  de  la  figure  4,  jusqu'à 
venir  porter  sur  le  conducteur  électrique  10,  du  côté  25 
de  celui-ci  opposé  au  corps  12. 

Dans  une  variante  de  réalisation  non  représen- 
tée,  il  est  prévu,  au  lieu  de  deux  talons  de  retenue  52 
intervenant  latéralement,  un  talon  de  retenue  unique, 
qui,  intervenant  transversalement,  perpendiculaire-  30 
ment  à  l'épaisseur  de  la  languette  de  fixation  13,  ré- 
sulte  par  exemple  d'un  poinçonnage  à  la  presse  de 
celle-ci. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  sur 
les  figures  8  et  9,  la  languette  de  fixation  1  3  est  portée  35 
à  demeure  par  le  corps. 

En  pratique,  un  montage  du  type  montage  à  ergot 
et  boutonnière  intervient  entre  cette  languette  de  fixa- 
tion  13  et  ce  corps  12  pour  en  limiter  le  débattement 
par  rapport  à  ce  dernier.  40 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  c'est  le 
corps  12  qui  présente  un  ergot  54  en  saillie  sur  le  fond 
de  sa  rainure  49,  et  la  languette  de  fixation  13 
comporte  conjointement  une  boutonnière  55,  qui  est 
allongée  suivant  sa  longueur,  et  par  laquelle  elle  est  45 
en  prise  avec  l'ergot  54. 

Conjointement,  pour  échapper,  dans  ce  cas  au 
support  14,  la  languette  de  fixation  13  est  dépourvue 
de  talon  de  retenue. 

Alors  que,  précédemment,  l'armement  de  la  pin-  50 
ce  de  connexion  11  suivant  l'invention  doit  normale- 
ment  se  faire  sur  les  lieux  mêmes  d'utilisation  de  cel- 
le-ci,  elle  peut,  dans  cette  variante  de  réalisation,  se 
faire  préalablement  à  cette  mise  en  place,  tel  que  re- 
présenté  à  la  figure  8.  55 

Il  suffit  pour  cela  d'amener  l'organe  de  serrage 
1  5  en  prise  avec  la  gâchette  27  par  son  évidement  43. 

La  languette  de  fixation  13  occupe  alors  une  po- 
sition  haute  sur  le  corps  12. 

Sur  les  lieux  d'utilisation  de  la  pince  de  connexion 
1  1  ,  il  est  procédé  à  un  engagement  par  le  haut  de  cet- 
te  languette  de  fixation  1  3  dans  une  douille  16  du  sup- 
port  14,  suivant  la  flèche  F5  de  la  figure  8,  jusqu'à  in- 
tervention  des  moyens  d'encliquetage  18  de  cette 
douille  16,  la  languette  de  fixation  13  présentant 
comme  précédemment  un  évidement  23,  ou  billage, 
pour  coopérer  avec  ceux-ci. 

Préférentiellement,  et  tel  que  représenté,  les 
tranches  latérales  de  la  languette  de  fixation  13  sont 
chacune  abattues  par  un  chanfrein  56  à  la  base  de 
celle-ci,  pour  faciliter  son  engagement  dans  la  douille 
16. 

Lorsque,  comme  précédemment,  il  est  procédé  à 
l'exercice  d'une  traction  vers  le  bas  sur  le  support  14, 
la  languette  de  fixation  13  se  trouve  entraînée  par  ce- 
lui-ci  si  la  force  des  moyens  d'encliquetage  18  est  su- 
périeure  aux  forces  de  frottement  auxquelles  elle  est 
par  ailleurs  soumise. 

Il  suffit  donc  de  tarer  en  conséquence  les  moyens 
d'encliquetage  18. 

Lorsque  la  languette  de  fixation  13  est  ainsi  en- 
traînée  parle  support  14,  elle  passe  en  position  basse 
sur  le  corps  12,  tel  que  représenté  à  la  figure  9,  en  li- 
bérant,  comme  précédemment,  l'organe  de  serrage 
15. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite 
pas  aux  formes  de  réalisation  décrites  et  représen- 
tées,  mais  englobe,  dans  les  limites  des  revendica- 
tions  jointes,  toute  variante  d'exécution  et/ou  de 
combinaison  de  leurs  divers  éléments. 

En  particulier,  par  un  tarage  approprié  des 
moyens  d'encliquetage,  il  est  possible  de  supprimer 
les  talons  de  retenue  de  la  languette  de  fixation  dans 
la  forme  de  réalisation  représentée  sur  les  figures  1 
à  7. 

En  outre,  dans  la  forme  de  réalisation  représen- 
tée  sur  les  figures  7,  8,  c'est  la  languette  de  fixation 
qui  peut  présenter  un  ergot,  le  corps  de  la  pince  de 
connexion  présentant  alors  une  rainure,  ou  bouton- 
nière,  dans  laquelle  est  engagé  cet  ergot. 

Revendications 

1.  Pince  de  connexion  pour  conducteur  électrique 
du  genre  comportant,  d'une  part,  un  corps  (12) 
auquel  il  est  associé  une  languette  de  fixation 
(13)  par  laquelle  elle  est  apte  à  être  enfichée  de 
manière  temporaire  sur  un  quelconque  support 
(14)  propre  à  sa  manipulation,  et,  d'autre  part,  un 
organe  de  serrage  (15)  qui,  monté  mobile  sur  le 
corps  (12),  est  en  permanence  sollicité  élastique- 
ment  en  direction  d'une  position  de  service  pour 
laquelle  elle  est  apte  à  enserrer  le  conducteur 
électrique  (10)  à  équiper,  caractérisée  en  ce  que, 
sur  le  trajet  de  l'organe  de  serrage  (15),  est  inter- 
posée  une  gâchette  (27)  escamotable  par  laquel- 
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le  cet  organe  de  serrage  (15)  peut  être  maintenu 
en  attente  à  distance  de  sa  position  de  service, 
et,  montée  mobile  sur  le  corps  (12)  dans  les  limi- 
tes  au  moins  d'un  débattement  déterminé,  la  lan- 
guette  de  fixation  (1  3)  constitue  une  détente  à  la- 
quelle  est  soumise  ladite  gâchette  (27). 

2.  Pince  de  connexion  suivant  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  gâchette  (27)  est  d'un 
seul  tenant  avec  la  languette  de  fixation  (13). 

3.  Pince  de  connexion  suivant  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  la  gâchette  (27)  est  cons- 
tituée  par  un  prolongement  de  la  languette  de 
fixation  (13). 

4.  Pince  de  connexion  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  le 
corps  (12)  comporte  une  rainure  (49)  dans  la- 
quelle  la  languette  de  fixation  (1  3)  est  apte  à  cou- 
lisser. 

5.  Pince  de  connexion  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  3  et  4,  prises  conjointement,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  rainure  (49)  du  corps  (12) 
est  ouverte  longitudinalement  sur  toute  sa  lon- 
gueur  par  une  fente  (50)  dont  la  largeur  (L3)  est 
supérieure  à  celle  (L1)  de  la  gâchette  (27). 

6.  Pince  de  connexion  suivant  la  revendication  5, 
caractérisée  en  ce  que  la  languette  de  fixation 
(13)  forme  de  part  et  d'autre  de  la  gâchette  (27) 
deux  épaulements  (45)  qui  sont  chacun  abattus 
par  un  chanfrein  (46). 

gé  ce  crochet. 

11.  Pince  de  connexion  suivant  l'une  quelconque  des 
5  revendications  1  à  1  0,  caractérisée  en  ce  que  l'or- 

gane  de  serrage  (15)  est  monté  pivotant  sur  le 
corps  (12). 

12.  Pince  de  connexion  suivant  l'une  quelconque  des 
10  revendications  1  à  11,  caractérisée  en  ce  que  la 

languette  de  fixation  (1  3)  est  séparable  du  corps 
(12)  . 

13.  Pince  de  connexion  suivant  la  revendication  12, 
15  caractérisée  en  ce  que  la  languette  de  fixation 

(13)  comporte  en  saillie  au  moins  un  talon  de  re- 
tenue  (52)  du  côté  opposé  au  corps  (12). 

14.  Pince  de  connexion  suivant  l'une  quelconque  des 
20  revendications  1  à  11,  caractérisée  en  ce  que  la 

languette  de  fixation  (13)  est  portée  à  demeure 
par  le  corps  (12). 

15.  Pince  de  connexion  suivant  la  revendication  14, 
25  caractérisée  en  ce  qu'un  montage  du  type  mon- 

tage  à  ergot  (54)  et  boutonnière  (55)  intervient 
entre  la  languette  de  fixation  (13)  et  le  corps  (12). 

30 

35 

7.  Pince  de  connexion  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que,  pour 
coopération  avec  la  gâchette  (27),  l'organe  de 
serrage  (1  5)  comporte  un  épaulement  de  retenue  40 
(42). 

8.  Pince  de  connexion  suivant  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que  l'épaulement  de  retenue 
(42)  de  l'organe  de  serrage  (15)  appartient  à  un  45 
évidement  (43)  ajourant  localement  celui-ci. 

9.  Pince  de  connexion  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  7,  8,  caractérisée  en  ce  que  la  gâ- 
chette  (27)  est  abattue  par  un  chanfrein  (48)  du  50 
côté  opposé  à  l'épaulement  de  retenue  (42)  de 
l'organe  de  serrage  (15). 

1  0.  Pince  de  connexion  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  9,  caractérisée  en  ce  que  le  55 
corps  (12)  forme  un  crochet  par  lequel  elle  peut 
être  engagée  par  le  haut  sur  le  conducteur  élec- 
trique  à  équiper,  et,  lorsqu'il  est  retenu  par  la  gâ- 
chette  (27),  l'organe  de  serrage  (15)  laisse  déga- 
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